
GATT/AIR/2459 1ER SEPTEMBRE 1987 

OBJET ; ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SECTEUR LAITIER -
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE LAIT -
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES GRASSES LAITIERES ET 
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINS FROMAGES 

1. LE COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE LAIT, LE COMITE 
DU PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES GRASSES LAITIERES ET LE COMITE DU 
PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINS FROMAGES TIENDRONT CONSECUTIVEMENT LEURS 
TRENTE ET UNIEMES SESSIONS AU CENTRE WILLIAM RAPPARD LES 21 ET 
22 SEPTEMBRE 1987. LA SESSION DU COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINES 
POUDRES DE LAIT S'OUVRIRA LE LUNDI 21 SEPTEMBRE A 10 HETîttW IL EST 
SIGNALE AUX DELEGATIONS QU'ETANT DONNE LE PROGRAMME DES REUNIONS DU GATT, 
QUI SERA ALORS TRES CHARGE, IL EST POSSIBLE QU'IL ÇMJLE MODIFIER CES 
DISPOSITIONS AU DERNIER MOMENT. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER^AUÏ SESSIONS DE CHACUN DES 
TROIS COMITES SONT LES SUIVANTES: ( J 

A. ADOPTION DU RAPPORT DE LA TRENTJBHE.SESSION 

B. 

C. 

D. 

RENSEIGNEMENTS DONT LE COMITE ABESfDIN: 

I) REPONSES AUX QUESTIONNAIRES (RESPECTIVEMENT 

QUESTIONNAIRE 1 
QUESTIONNAIRE 2 
QUESTIONNAIRE 

ERTAINES POUDRES DE LAIT 
TJÉRES GRASSES LAITIERES ET 
AINS FROMAGES) 

II) TABLEAUX SOI 

III) AUTRES RENS 

VENTES AU T/TRE IE DEROGATIONS 

EXAMEN QE-LA SITUATION DU MARCHE DES PRODUITS VISES PAR LE 
PROTOCOLE J 

EXAMEN, CONFORMEMENT A L'ARTICLE 3:3 b), DU NIVEAU DES PRIX 
MINIMAUX DES PRODUITS VISES PAR LES PROTOCOLES 

RAPPORT ORAL AU CONSEIL 

AUTRES QUESTIONS 

3. LES PARTICIPANTS ET LES PARTIES CONTRACTANTES NON SIGNATAIRES QUI 
DESIRENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

87-1301 


